
✔ Pièces à fournir :

• le formulaire de demande de licence rempli et signé avec le certificat médical si 

besoin (obligatoire pour surclassement)

• l'autorisation parentale remplie et signée (pour enfant mineur) 

• la charte du joueur signée

• le montant de la cotisation (espèces ou chèque à l'ordre du VBTG) 

• Pour une première demande :

▪ photocopie de la carte d'identité

▪ 1 photo

        Informations importantes     :

• Les pièces sont à fournir dans un délai de 3 semaines après le premier entraînement.

• La demande de licence ne sera effectuée que lorsque le bureau sera en possession du 

dossier complet.

• Un joueur ne pourra être qualifié pour la compétition et assuré tant qu'il n'aura pas 

rempli ses obligations.

✔ Composition du bureau :

• Présidente : Mme CHAMROUK-THOMASO Caroline

• Trésorière : Mme COLIER Nadège

• Secrétaire : Mme  DAYRE Clarys

Pour tout renseignement : 

• Mme CHAMROUK-THOMASO Caroline 06 67 22 19 04 caro-1908@hotmail.fr 

• Mme COLIER Nadège 06 16 16 53 76 nadege.colier@free.fr

mailto:caro-1908@hotmail.fr
mailto:nadege.colier@free.fr


✔ PRATIQUE DU VOLLEY :

✔ Je soussigné  (nom et prénom) ________________________, responsable légal 

autorise mon enfant _________________________

• à  participer aux activités du club et déclare autoriser les organisateurs à 
prendre toutes les mesures d'urgence, prescrites par un médecin, y compris, 
éventuellement l'hospitalisation.

• à se déplacer dans un véhicule de parents accompagnateurs ou d'entraîneur afin
de se rendre aux rencontres.

A ______________         Date : __________ Signature :

DROIT A L'IMAGE :

□ autorise le club □  n'autorise pas le club

• à photographier mon enfant lors d'un entraînement ou d'un match 
• à diffuser la photo sur papier sur le site du club ou dans la presse locale ou 

nationale.
Signature :

AUTORISATION DE QUITTER SEUL LE GYMNASE   :

□ autorise le club □  n'autorise pas le club

• à laisser mon enfant patir seul(e) du gymnase après ses entraînements et ses 
matchs. 

Signature :

Il arrive que l'entraîneur de votre enfant soit absent ou en retard. Il est également 
possible qu'il n'ait pas eu le temps de vous en avertir et que le club ne puisse pas 
s'organiser pour assurer l'accueil des enfants.
Pour éviter les soucis liés à cette absence, nous vous demandons de venir accompagner 
votre enfant jusque dans la salle et de ne le laisser qu'après vous être assuré de la 
présence d'un entraîneur. 

   



Prendre une licence au VBTG, c’est adhérer à ses valeurs et aux principes définis ci-
dessous. 

1. Le respect des Personnes, Tenue et Attitude

• Pas d’agression, ni verbale, ni physique, ni via les réseaux sociaux, ni d’insulte vis-à-vis des 
joueurs, des entraîneurs, des dirigeants, des joueurs des équipes adverses, du corps arbitral et 
des supporters. Une tenue correcte est demandée et souhaitée.

• N’oubliez pas que vous représentez le VBTG, votre attitude doit être irréprochable.

2. Le respect du matériel et des locaux et son rangement

• Le matériel et les locaux sont mis à la disposition de tous les adhérents, ils doivent 
être respectés par tous. 

• Un maillot te sera prêté en début de saison , tu devras en prendre soin et le rendre en fin de 
saison. 

• Il est important de ranger le matériel après chaque utilisation : rangement des poteaux, 
des filets et des ballons.

• Après chaque match, il est nécessaire de « nettoyer » le gymnase et de ranger le matériel tous 
ensemble.

3. La politesse

• Ne pas oublier de dire bonjour, au revoir et merci aux joueurs, dirigeants et entraineurs.

4. La ponctualité

• Les entraînements et les déplacements pour les matchs ou tournois doivent commencer à l’heure.

• Il est important de prévenir ton entraîneur pour tout retard et/ou absence. Sache que 
tu pratiques un sport collectif et que pour le bon fonctionnement du groupe il est important 
de respecter les horaires.

5. La propreté

• Elle est nécessaire pour tout le monde. Les vestiaires et le gymnase doivent être constamment 
gardés propres. On utilise les poubelles pour tout ce qu’on jette. C’est aussi valable à l’extérieur 
du club.

6. L’esprit d’équipe

• Tu pratiques un sport d’équipe, pour faire avancer ton équipe il t’est demandé de t’investir 
au maximum pour atteindre les objectifs fixés avec ton entraîneur.
Encourager et soutenir tes coéquipiers dans les bons et mauvais moments sont 
aussi importants que tes prouesses individuelles.

• Avoir à l’esprit que gagner ne signifie pas toujours « victoire » et inversement.
Il est toujours plus agréable de jouer avec un joueur humble et sympa plutôt qu’un 
joueur agressif et excité qui crie sur tout le monde.

• Nom : ____________  Prénom : _______________ Signature : 



Années Sections Renouvellement
Nouvelle licence

Adhésion + licence
+ maillot

+ Pack :
(2 maillots + short +

survêtement)

Loisirs 130 euros 165 euros 210 euros

N3 200 euros 270 euros

Région 180 euros 215 euros 260 euros

Départemental 160 euros 195 euros 240 euros

2008-2009-2010 Cadet (M18) 170 euros 205 euros 250 euros

2011-2012 Minime (M15) 160 euros 195 euros 240 euros

2013-2014 Benjamin (M13) 150 euros 185 euros 230 euros

2015-2016 Poussin (M11) 140 euros 175 euros 220 euros

2017-2018 Pupille (M9) 140 euros 175 euros 220 euros

2019 Babys
compétition

130 euros 165 euros 210 euros

2019-2022 Babys 120 euros

De 18 à 36 mois Découverte
baby 

100 euros

✔ La cotisation comprend :

✔ l'adhésion au club VBTG (20€)
✔ la licence FFVB  incluant l'assurance 

✔ A partir de la 2ème licence dans la même famille, le club accorde une réduction de 10 € 
par licence supplémentaire. 

✔ Nous vous rappelons que vous pouvez payer en plusieurs fois.

✔ Si vous payez par chèque, merci d'indiquer au dos le nom du joueur. 

✔ Si vous faites plusieurs chèques, merci d'indiquer au dos les dates de prélèvement que
 vous souhaitez. 



VBTG

0848651


